
 

 

  

 

Termes de référence  

Pour le recrutement d’un(e) consultant(e) chargé de l’élaboration du rapport biannuel 

statistique sur les activités des délégués à la protection de l’enfance pour les deux années  

2022 - 2023  
Type de contrat: Contrat Individuel                   Contrat Institutionnel   

Type de Consultation National                   International           Non applicable  

Programme  Protection de l’enfance 

Lieu de travail: Tunis  

Durée de l’appui: 3 mois 

 

Contexte et Justification de la consultation :   

Dans le cadre du plan de travail biannuel 2023-2024 inscrit au programme de coopération entre la 

Tunisie et le bureau de l’UNICEF, le bureau du Délégué Général à la Protection de l’Enfance en 

partenariat avec le bureau de l’UNICEF lance un appel à candidature pour le recrutement d'un(e) 

consultant(e) national(e) pour l’élaboration du rapport annuel statistique sur les activités des 

délégués à la protection de l’enfance pour les deux années 2022-2023.  

L’élaboration et la publication du rapport statistique annuel pour les activités des délégués à la 

protection de l'enfance est une activité annuelle qui vise à produire des données statistiques dans le 

domaine de l'enfance en mettant en évidence la tranche d’âge et la vulnérabilité de la population 

cible et les derniers phénomènes en relation avec les différentes situations de menace portant 

atteinte à leurs droits. 

Les données statistiques recueillies couvrent les situations des enfants qui ont été signalés et saisies 

par les 24 bureaux régionaux des délégués à la protection de l'enfance et les différentes mesures 

prises à leur égard au cours de deux années 2022 -2023.  

Il est à noter que toutes les statistiques qui figureront dans le rapport reflètent la réalité des chiffres 

de la période du 01/01/2022 au 31/12/2023 selon le recueil manuel des données faites par les DPEs. 

Ce rapport permet aux décideurs de s'appuyer sur ces indicateurs statistiques afin d’améliorer les 

politiques nationales et de prendre les mesures nécessaires pour déchiffrer la réalité de la protection 

de l'enfance en Tunisie. 

Les objectifs de la consultation : 

Le rapport biannuel sur les activités des délégués à la protection de l’enfance vise à : 

✓ Analyser les types de cas traités par les DPEs, en mettant l'accent sur les tendances au cours 

de deux années écoulées. 

✓ Examiner la collaboration et le taux de signalement, de référencement et d’orientation entre 

les DPEs et, les services sociaux, les établissements éducatifs, la justice, la police et d'autres 

acteurs impliqués dans la protection de l'enfance. 

✓ Évaluer l’intervention et les types des mesures prises par les DPEs en faveur des enfants 

menacés.  

 

 

 



 

Les résultats attendus : Une analyse réalisée traitant les données sur la situation des enfants 

menacés et les enfants en conflit avec la loi saisies par les DPEs notamment des données ventilées 

par sexe et par gouvernorat. 

Responsabilités et tâches de la consultation : 

Le tableau ci-dessous présente les tâches et livrables conformément aux résultats ci-dessus 

Tâches Livrables Délai 

1. Elaboration du rapport annuel sur les activités des délégués à la protection de l’enfance 

- Analyser les données statistiques 

recueillis des cas des enfants pris en 

charge par les DPEs. 

- Analyse les données en composantes 

principales. 

- Extraire et visualiser les informations 

pertinentes contenues des données. 

- Repérer les Analyses en Analyse 

factorielle des corrélations multiples et 

/ou les ressemblances entre les 

variables.  

- Réviser la version française du rapport 

traduite par l’interprète. 

- Un rapport statistique en langue 

arabe sur les données de 2022-

2023 

 

20 Jours 

Modalité de payement des livrables : 60% du montant total de la consultation payé après l’approbation par 

UNICEF et les parties prenantes.  

2. Elaboration du bulletin statistique résumant les principaux résultats du rapport 

- Développer une présentation un 

résumé synthétisant les principaux 

résultats du rapport biannuel.  

 

- Un bulletin statistique bilingue 

(AR+FR) sur les données de 2022-

2023 

- Une présentation (PowerPoint) 

des principaux résultats.  

15 jours 

Modalité de payement des livrables : 40% du montant total de la consultation payé après l’approbation par 

UNICEF et les parties prenantes.  

Lieu et Durée :  

La durée de la consultation est de 35 jours répartie sur 03 mois. Le/ la consultant(e) demeure aussi 

entièrement responsable de toutes les formes d'assurance. La consultation se fera à Tunis. 

 

Profil recherché :  

Le/la consultant (e) doit apporter une expertise de haut niveau. Il/elle doit avoir une expérience, une 

compréhension et une connaissance avérée en droits et protection de l’enfance, spécifiquement en 

sciences sociales, travail social et gestion de cas. 

Profil attendu du (de la) consultant(e)  

• Un diplôme de doctorat en sciences sociales ou en travail social.  

• Connaissance avérée des questions de protection et de promotion des droits de l’enfant en 

général, et en Tunisie en particulier. 

• Connaissances approfondies du travail social pour la protection des enfants en Tunisie. 

• Expérience d’au moins 10 ans dans le domaine de la recherche et l’élaboration d’outils et la 

collecte des données quantitatives ou qualitatives. 

• Maîtrise (écrit, parlé et lu) de la langue française et de l’arabe exigée. 

• Excellente capacité de rédaction et de synthèse en arabe et en français exigée.  



 

Compétences 

- Bonnes aptitudes interpersonnelles et de travail en équipe. 

- Très motivé (e) avec une habilité à travailler avec un minimum de supervision.  

- Esprit d’initiative, de prise de décisions et esprit de synthèse  

- Bonnes capacités organisationnelles  

- Bonne maitrise des outils informatiques. 

 Composition du dossier de soumission 

Le /la consultant ( e) est prié de fournir :  

- CV qui démontre une expérience antérieure similaire pertinente. 

- Une proposition financière (nombre de jours x salaire journalier).  

-Documents écrits démontrant ses travaux/rédaction dans des domaines similaires précédents et 

démontrant par ailleurs, ses aptitudes rédactionnelles en français et en arabe. 

Gestion de la consultation 

Le/ la consultant (e) travaillera sous la supervision directe de la Spécialiste en Protection de 

l’Enfant de l’UNICEF. 

Echéancier de paiement 

Le paiement sera effectué après la réception des livrables et la remise d’une facture. Conformément 

aux procédures de l’UNICEF, le paiement ne sera effectué que pour des travaux jugés satisfaisants 

et validés par l’UNICEF et les parties prenantes. 

1. 60% du montant total pour le livrable 1 

2. 40% du montant total pour le livrable 2  

 

 


